
GATT/AIR/2987 8 MAI 1990 

OBJET: GROUPE DE TRAVAIL DE L'EXPORTATION DE PRODUITS INTERDITS SUR LE 
MARCHE INTERIEUR ET D'AUTRES SUBSTANCES DANGEREUSES 

1. LE GROUPE DE TRAVAIL DE L'EXPORTATION DE PRODUITS IltoERDITS SUR LE 
MARCHE INTERIEUR ET D'AUTRES SUBSTANCES DANGEREUSES SE REUNIRA LE 
LUNDI 14 MAI 1990 A PARTIR DE 10 HEURES AU CENTRE VfiffîLIAM RAPPARD. 

2. LES QUESTIONS QU'IL EST PROPOSE D'INSCRIRE A 
SUIVANTES : 

ECHANGE DE VUES SUR LES PROPOSITION 
DPG/W/8 ET DPG/W/9 ET PRESENTAT 
EVENTUELLES ; 

EXAMEN DE DISPOSITIONS EN RAPPO 
L'OBJET DE TRAVAUX DANS D'AUTRES 
(DPG/W/4/REV.1 ET L/6459/REv'l); 
SUR LES DISPOSITIONS PERTINENTES 
ACCORDS ISSUS DES N C M / E / ££JR LES 
CADRE DE 
(DPG/W/6 

DRE DU JOUR SONT LES 

TENUES DANS LES DOCUMENTS 
DE NOUVELLES COMMUNICATIONS 

AVEC LE COMMERCE FAISANT 
ORGANISATIONS INTERNATIONALES 
EXAMEN DE LA NOTE DOCUMENTAIRE 
DE L'ACCORD GENERAL ET DES 
PROPOSITIONS PRESENTEES DANS LE 

L'URUGUAY ROUto^OUI ONT UN INTERET POUR LE GROUPE 

\ 
AUTRES QUESTIONS/ /COMPRIS LE PROGRAMME DES TRAVAUX FUTURS. 

3. TOUTES LES PARTIE 
LES GOUVERNEMENTS QUI 
ME COMMUNIQUER LES NO 

O 
NTKACTANTES PEUVENT PARTICIPER A CETTE REUNION. 
ITENT ETRE REPRESENTES A CELLE-CI SONT INVITES A 
LEURS REPRESENTANTS. 

A. DUNKEL 

90-0637 


